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Accords sociaux pour les bureaux de BLAIN 

et GUEMENE PENFAO. 
 
 
                                                                                                                               
                                                                                                                                  JUIN 2019 
 
 
 
Sur  GUEMENE PENFAO une prime de 700 euros*  a été obtenue par la CFDT  pour 
 
 compenser  la perte de l’indemnité de collation. 
 
Sur BLAIN la prise de service intervenant avant 7h30 l’indemnité de collation est maintenue.  
 
La CFDT a obtenu qu’une prime de 400 euros* soit créditée  aux agents qui passeront en  
 
coupure méridienne. 
 
Une autre prime  de 200 euros* pour le réapprentissage  du TG. 
 
300 euros* pour les agents dont la tournée est  supprimée et qui en  retrouveront  une autre.  
 
300 euros* pour les agents qui verront  + de 50% d’évolution  de PRE sur leur tournée.  
 
300 euros* pour les agents Facteurs Polyvalents, les agents Facteurs Services  Expert. 
 
250 euros* pour les agents en mixte. 
 
200 euros* pour les agents qui auront - de 50% d’évolution  de PRE sur leur tournée, et pour  
 
les agents cabine. 
 
 
La CFDT  a également obtenu la promotion de 13 agents  notamment le passage de 9 agents  
  
I.2 en I.3  sur les sites de BLAIN et  GUEMENE  PENFAO. 
 
 
  

                La    CFDT  a décidé de  signer  ces Accords                                      
       Sociaux, bien que cela ne signifie pas l’adhésion                                                                              

     totale et entière aux projets de réorganisations. 
 
Il a été demandé par la CFDT, à  la direction,  la levée de toute  sécabilité  jusqu’au 03/09/2019  
 
pour mieux accompagner l’apprentissage du nouveau TG et  des nouveaux QL. 
 
 
Il n’y aura donc  pas de sécabilité cet été. 
 
 
Après cette date un seul jour de sécabilité le mardi. 
 
 
Le 2ème jour de sécabilité interviendra  à compter du 01/09/2020. 
 
                                                                                                                         *(brut) 
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Pour accompagner la mise en place de la nouvelle réorganisation , des doublures et  
 
formations sur les nouveaux secteurs ont été demandées  et seront organisées  sur  
 
juin/juillet. 
 
 
La CFDT  porte une attention  très particulière aux formations et accompagnements 
 
Les lieux de restauration pour la pause déjeuner se situeront sur la PDC de BLAIN, PLESSE   
 
réseau, local externe de FAY,  PDC de SAVENAY ,PDC de  GUEMENE. 
 
La CFDT a demandé et obtenu une dotation supplémentaire en habillement ainsi qu’un sac  
 
Isotherme sur  les sites  autres que PDC et restaurations collectives. 
 
La CFDT a demandé qu’il y ait la possibilité pour tous les agents habitant à proximité de  
 
déjeuner chez eux.   
 
 Le  maintien des titres restaurants est confirmé. . 
 

 
 

La  CFDT  préfère toujours  
 
négocier en amont, afin  
 
d’obtenir des avancées pour  
 
les agents, sans avoir besoin 
 
de déposer un préavis de  
 
grève… ! 
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